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I n s t i t u t  d e  r e c h e r c h e  e t  d o c u m e n t a t i o n  e n  é c o n o m i e  d e  l a  s a n t é

Une première recherche de l’IRDES a mis en évidence un état de santé plus 
dégradé chez les habitants des zones urbaines sensibles (ZUS). Cette nouvelle 
étude montre, dans la suite logique de la précédente, l’impact des caractéris-
tiques des quartiers d’habitation sur l’état de santé des personnes qui y vivent. 
En effet, indépendamment des caractéristiques individuelles, des effets de 
contexte peuvent aussi influencer l’état de santé. 
Les résultats suggèrent que vivre dans un quartier où se cumulent les difficultés 
économiques et sociales augmente la probabilité de se déclarer en mauvaise 
santé. Il en est de même pour les personnes vivant dans des quartiers où la 
mobilité résidentielle est faible. Enfin, les habitants des quartiers récemment 
construits et avec une forte présence de jeunes sont en meilleure santé que 
ceux qui vivent dans des quartiers anciens habités par des ménages plus âgés.
Le critère administratif ZUS est un bon zonage pour observer l’évolution de la 
santé dans les zones les plus défavorisées. Cependant, il ne permet pas d’appré-
hender l’ensemble des facteurs de contexte géographique jouant sur l’état de 
santé de la population.
Ces résultats confirment l’importance de mettre en œuvre des politiques terri-
torialisées dans l’objectif de lutter contre les inégalités d’état de santé.
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Dans le cadre de la relance de la 
politique de la ville et afin de 
mener à bien des politiques spéci-

fiques envers les quartiers défavorisés, le 
gouvernement a créé les Zones urbaines 
sensibles (ZUS) par la loi du 4 février 
1995. Caractérisées par des quartiers 
regroupant des personnes cumulant 
des difficultés économiques, sociales ou 
d’habitat, les ZUS correspondent en fait 
à un isolement résidentiel d’une partie de 
la population associant les positions les 
plus défavorables en termes de hiérarchie 
sociale. Cette ségrégation, liée à l’histoire 
de la construction des logements et aux 
choix individuels, peut affecter l’état de 
santé, du fait par exemple, d’une concen-
tration massive de la pauvreté et d’une 
moindre qualité de l’habitat ou de risques 
environnementaux. Dans une première 
recherche, nous avons mis en évidence 
un état de santé plus dégradé pour les 
résidents des ZUS (ONZUS, 2006 ; 
Allonier, Debrand, Lucas-Gabrielli et 
Pierre, 2007). A présent, nous cherchons 
à montrer le rôle spécifique des caracté-
ristiques socio-économiques des quartiers 
sur l’état de santé des personnes qui y 
vivent.
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Lecture : parmi les personnes vivant dans le 4e quartile (qui regroupe 25 % des quartiers où les taux de 
chômage sont les plus élevés), 31,7 % se déclarent en mauvaise santé.

Source : enquête décennale santé 2002-03. Exploitation : IRDES.

Créées par la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement territorial du 4 février 
1995, les Zones urbaines sensibles (ZUS) ont été définies pour cibler des politiques publiques 
dans les quartiers en difficulté sociale. L’Observatoire national des zones urbaines sensibles 
(ONZUS) de la Délégation interministérielle de la ville (DIV) a confié à l’Irdes la réalisation 
d’une étude sur l’état de santé des habitants des ZUS. Une première recherche a mis en évi-
dence un « effet ZUS », c’est-à-dire l’existence de différences significatives d’état de santé entre 
les personnes vivant en ZUS et les autres, indépendamment des caractéristiques individuelles. 
Ces résultats ont fait l’objet d’une synthèse (Allonier, Debrand, Lucas-Gabrielli et Pierre, 
2007). L’intégralité de l’étude est publiée par l’Onzus (ONZUS, 2006). Cette nouvelle recher-
che, de nouveau à la demande de la DIV, a pour objet l’exploration des éléments de contexte 
(chômage, logement, etc.) influant sur l’état de santé et pouvant expliquer en partie l’ « effet 
ZUS ».
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L’IRDES est une association loi 1901 constituée d’une cinquantaine de personnes :  
chercheurs (économistes, médecins, statisticiens…), informaticiens, documentalistes…  
Multidisciplinaire, il observe et analyse l’évolution des comportements des consommateurs et 
des producteurs de soins pour une meilleure connaissance  des systèmes de santé.

Contexte géographique  
et état de santé de la population :  
de l’effet ZUS aux effets de voisinage
Une première recherche de l’IRDES a mis en évidence un état de santé plus 
dégradé chez les habitants des zones urbaines sensibles (ZUS). Cette nouvelle 
étude montre, dans la suite logique de la précédente, l’impact des caractéris-
tiques des quartiers d’habitation sur l’état de santé des personnes qui y vivent. 
En effet, indépendamment des caractéristiques individuelles, des effets de 
contexte peuvent aussi influencer l’état de santé. 

Les résultats suggèrent que vivre dans un quartier où se cumulent les difficultés 
économiques et sociales augmente la probabilité de se déclarer en mauvaise 
santé. Il en est de même pour les personnes vivant dans des quartiers où la 
mobilité résidentielle est faible. Enfin, les habitants des quartiers récemment 
construits et avec une forte présence de jeunes sont en meilleure santé que 
ceux qui vivent dans des quartiers anciens habités par des ménages plus âgés.

Le critère administratif ZUS est un bon zonage pour observer l’évolution de la 
santé dans les zones les plus défavorisées. Cependant, il ne permet pas d’ap-
préhender l’ensemble des facteurs de contexte géographique jouant sur l’état 
de santé de la population.

Ces résultats confirment l’importance de mettre en œuvre des politiques terri-
torialisées dans l’objectif de lutter contre les inégalités d’état de santé.
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